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RÈGLEMENT PARTICULIER (modifications) 
 
 

2. PROGRAMME 
 

2 Mars 2018 
 
18:15 h Arrivée 1e étape – 1e section El Vendrell (La Rambla) 
 
18:35 h Départ 1e étape – 2e section El Vendrell (La Rambla) 
  
20.50 h Arrivée 1e étape   Hotel Le Meridien Ra (El Vendrell) 
 

 
3 Mars 2018 
 

12.42 h Arrivée 2e étape – 3e section Aiguaviva / El Montmell 
14.52 h Départ 2e étape – 4e section Aiguaviva / El Montmell 
19.30 h Arrivée 3e étape Hotel Hilton Diagonal Mar Barcelona 
 
 

4. ORGANISATION 
 

4.2 Visa: 02RS2019 
 

4.5 Officiels de l’Épreuve 
 

Commissaires Sportifs Josep Mª Bellot, Enric Arrazola, Raul Sieiro 

Commissaire Général Aman Barfull 

Directeur de Course Jordi Barrabés 

Adjoints à Direction de Course Albert Udina, Marti Juanals 

Responsable de Sécurité Oriol Julià 

Adjoint de Sécurité Manel Casanova 

Secrétaire de Course Marina Duñach 

Responsable des Mesures Xavier Valverde 

Médecin Chef Marius Sánchez 

Responsable sponsoring Núria Moya 

Dessin graphique  Lluis Garcia 

Relation avec les Concurrents David Fuentes 
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Chef Commissaires Techniques Manel Lloret 

Chefs de Sécurité Épreuves Tony Ramos: Biela Club Manresa  

 Josep Mª Ferrer: Auto Sport Iguada  

 Ferran Moreno: Escuderia Osona 

 Núria Cabanes: Equip Núria Cabanes 

 Xavier Company: Escuderia Baix Empordà 

 Pere Saura: Escuderia Baix Camp 

Matériel Rosa Aguilella, Joan Montserrat 

Radio Sécurité Épreuves Raúl Sieiro: Ag. Ajut del Bages 

Podium Départ et Regroupements Joan Molinera 

Chronométrage Blunik 

Communications radio Francesc Casasayas 
 

7. ENGAGEMENTS 
 

7.8 Permis de Participation 
L’Organisateur a fait les démarches nécessaires auprès de la Fédération Catalane 
d’Automobilisme pour obtenir le permis de participation pour l’épreuve des pilotes/copilotes qui 
en ont fait la demande dans leur formulaire d’engagement. 
 
Le Prix de ce permis est de 25 € par personne. 
 
Le vendredi 1 mars, un Responsable de la Fédération Catalane d’Automobilisme sera présent 
pendant les Vérifications Administratives pour que ce montant lui soit directement versé. Le 
paiement de ce permis se fera en liquide. (Il est demandé aux pilotes d’être en possession 
d’argent liquide et de monnaie pour remettre la somme exacte de 25 € par permis). 

 

10. VÉRIFICATIONS ADMINISTRATIVES ET TECHNIQUES 
 

Procédure des Vérifications 
 

Le vendredi 1 mars, à leur arrivée à l’Av. de la Cathédrale les participants devront garer leur 
véhicule de compétition dans le Parking SABA, situé sous la place. 
 
Ils devront d’abord faire les vérifications administratives dans le Camion du RACC. Après les 
démarches administratives nécessaires, ils recevront les numéros de compétition et les 
plaques du rallye ainsi qu’un ticket avec 2 heures de stationnement gratuit dans le parking 
SABA.  
Ils devront fixer les numéros et les plaques de rallye sur le véhicule dans le parking SABA, 
avant de monter aux vérifications techniques avec leur voiture.  
 
Après les vérifications techniques, le véhicule restera stationné en régime de parc fermé dans 
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l’Av. de la Cathédrale jusqu’à son heure de Départ du Podium. 
 
Horaires  - Vérifications Administratives 

 
09.00h a 11.00h CAMION RACC (Av. de la Cathédrale) 

 
 

Horari     Participants 

09.00 50 45 44 43 

09.10 42 41 40 39 

09.20 38 37 35 34 

09.30 33 32 31 30 

09.40 29 28 27 26 

09.50 25 24 23 22 

10.00 21 20 19 18 

10.10 17 16 15 14 

10.20 12 11 10 9 

10.30 8 7 6 5 

10.40 4 3 2 1 
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Horaires  - Vérifications Techniques (avec les véhicules correctement parés) 
09.00h a 11.15h Av. de la Cathédrale 
  
 

 

Horari     Participants 

09.15 50 45 44 43 

09.25 42 41 40 39 

09.35 38 37 35 34 

09.45 33 32 31 30 

09.55 29 28 27 26 

09.05 25 24 23 22 

10.15 21 20 19 18 

10.25 17 16 15 14 

10.35 12 11 10 9 

10.45 8 7 6 5 

10.55 4 3 2 1 

 
23. ASSISTANCE 
L’assistance au regroupement du Montmell est autorisée. 

 
 

 
 
 
Jordi Barrabes 
Directeur de Course 
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